
QU’EST-CE QUI VOUS
DONNE CONFIANCE     ?   RETRAITE :  

considèrent l’épargne-retraite
comme non discrétionnaire58% DES

CANADIENS 

se sentent sûrs d’eux
lorsqu’ils investissent
leur argent au lieu de
le dépenser

66%
DES TRAVAILLEURS 
CANADIENS 

Les Canadiens qui travaillent avec 
un conseiller sont plus susceptibles 
(30 %) de considérer l’épargne-retraite
comme non discrétionnaire.

UNE RETRAITE EN TOUTE CONFIANCE 

Voici ce que font les Canadiens interrogés pour prendre 
leur retraite en toute confiance :

Un conseiller peut vous aider à intégrer ces éléments 
à votre stratégie de retraite. Parmi les Canadiens qui 
travaillent avec un conseiller, 68 % affirment avoir 
confiance en leur retraite, par rapport à 38 % 
des Canadiens qui ne travaillent pas avec un conseiller.

Maximisent leurs avantages fiscaux

43%
Organisent
leurs
finances

38% Dressent
un plan
de retraite

35%
Établissent des objectifs de retraite 

31%
Améliorent
leurs
connaissances
financières 

Une proportion de 39 % des 
Canadiens qui travaillent avec 
un conseiller se sentent 
confiants à l’approche de la 
saison des REER 2017 
comparativement à seulement 
17 % pour ceux qui ne travaillent 
pas avec un conseiller *

Seulement

Sondage en ligne, mené par Léger pour la Corporation Financière Mackenzie, 
réalisé du 7 au 10 décembre 2015 auprès d’un échantillon représentatif de 1 523 
Canadiens âgés de 18 ans et plus. * Sondage en ligne, mené par Léger pour la 
Corporation Financière Mackenzie, réalisé du 2 au 5 janvier 2017 auprès d’un 
échantillon représentatif de 1 522 Canadiens âgés de 18 ans et plus.


